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(54) Organe de rétention pour serrure de véhicule automobile, son procédé de fabrication, et
serrure comportant un tel organe de rétention

(57) L'organe de rétention pour serrure de véhicule
automobile comporte un moyen de verrouillage apte à
coopérer avec un moyen de verrouillage d'un deuxième
organe de rétention afin de retenir une gâche lorsque la
serrure est dans une position fermée. L'organe de ré-
tention présente une épaisseur optimale (a) s'opposant,
en cas de choc, d'une part à sa rupture et d'autre part
à sa déformation. Cette épaisseur optimale (a) de l'or-
gane de rétention (1) est obtenue par au moins deux

éléments d'organe de rétention (1A, 1B) superposés
présentant un profil identique et reliés l'un à l'autre de
manière à former un ensemble de rétention (1'). Les élé-
ments d'organe de rétention (1A, 1B) sont reliés l'un à
l'autre par une gaine surmoulée (12) ou soudés ou col-
lés ensemble. Cet organe de rétention est un pêne ou
un cliquet.

Utilisation dans les serrures de porte, de dossier,
de hayon et de capot d'un véhicule automobile.
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Description

[0001] L'invention concerne les organes de rétention
pour serrure de véhicule automobile, et plus particuliè-
rement un pêne et un cliquet pour une telle serrure.
[0002] Un premier organe de rétention est ainsi formé
par le pêne qui est du type à fourche qui équipe usuel-
lement les serrures de porte, de dossier, de hayon et de
capot d'un véhicule automobile. Le pêne coopère avec
un deuxième organe de rétention constitué par le cli-
quet.
[0003] Pour mieux situer l'invention, un pêne classi-
que sera d'abord décrit à l'exemple d'un pêne de serrure
de dossier schématiquement illustré aux figures 1 à 3.
Les figures 1 et 2 montrent en outre la coopération du
pêne avec un cliquet classique et une gâche. Les autres
éléments de la serrure ne seront pas décrits en détail
puisqu'ils n'entrent pas dans le cadre de la présente in-
vention.
[0004] Le pêne 1 est constitué par une plaque en acier
découpée de manière à présenter la forme générale
d'une fourche. Il est monté pivotant sur un axe de pivo-
tement porté par le boîtier de la serrure, de manière à
pouvoir pivoter entre une position fermée et une position
ouverte de celle-ci.
[0005] La fourche est définie par une échancrure 2 qui
dans la position fermée illustrée à la figure 1 reçoit et
retient une gâche reliée à un élément de carrosserie du
véhicule. La gâche est généralement constituée d'une
plaquette métallique en U dont l'une des branches est
fixée sur un élément de carrosserie du véhicule, et d'un
pion 3 reliant l'une à l'autre les extrémités libres des
deux branches du U. Seul le pion de la gâche est illustré
sur les figures 1 et 2.
[0006] Pour la rétention du pion 3 de la gâche, le pêne
1 coopère avec un cliquet 4 qui est également constitué
par une plaque en acier découpée de manière à former
un levier.
[0007] Le pêne est verrouillé dans la position fermée
(voir figure 1) à l'aide du cliquet 4 qui est monté pivotant
dans le boîtier de la serrure, autour d'une articulation à
l'une des extrémités du cliquet. Pour obtenir ce ver-
rouillage, le pêne est pourvu d'un organe de verrouillage
constitué par une queue 5 reliée à l'extrémité de l'une
des branches de la fourche et s'étendant dans le plan
de celle-ci vers l'arrière, sensiblement perpendiculaire-
ment à cette branche. La longueur de la queue est adap-
tée pour que le pêne reste toujours en contact avec le
chant du cliquet, aussi bien dans la position ouverte que
dans la position fermée.
[0008] Dans la position fermée, un rebord avant 5' de
la queue 5 est en butée dans un cran 6 constituant l'or-
gane de verrouillage du cliquet 4 et est constamment
sollicité vers le cliquet par un ressort de rappel 7 monté
coaxialement sur l'axe la du pêne, dont l'une des extré-
mités prend appui sur une patte 8 qui fait perpendicu-
lairement saillie du plan du pêne et l'autre sur le boîtier
de la serrure. L'ensemble du pêne est en même temps

sollicité par ce ressort de rappel 7 vers la position ouver-
te de la serrure, et en plus par la réaction du joint de
porte qui en état fermé se trouve comprimé.
[0009] Le cliquet 4 est également sollicité vers la
queue 5 du pêne par un ressort de rappel 9 monté
coaxialement sur l'axe 4a du cliquet dont l'une des ex-
trémités prend appui contre un pion 10 du cliquet et
l'autre sur le boîtier.
[0010] Pour déverrouiller la queue 5 du pêne 1 de sa
prise avec le cran 6 du cliquet 4, il suffit de faire pivoter
le cliquet vers le bas dans la figure 1, ce qui est obtenu
à l'aide d'un levier (non représenté) coopérant avec un
pion 11 disposé près de l'extrémité libre du cliquet. La
queue sort alors du cran 6 en glissant sur le chant du
cliquet et le pêne 1 est automatiquement pivoté par le
ressort de rappel 7 vers la position ouverte et reste dans
cette position pour que le pêne lâche sa prise autour du
pion 3 de la gâche et pour ainsi permettre de rabattre le
dossier. Dans le cas d'un dossier arrière, celui-ci est fré-
quemment composé de deux parties présentant une lar-
geur d'environ 2/3 du dossier respectivement 1/3 de ce-
lui-ci, et chacune des deux parties est pourvue d'une
serrure. Parfois, le dossier arrière s'étend pratiquement
sur toute la largeur de l'espace intérieur du véhicule,
deux serrures sont prévues et il faut par conséquent les
actionner en même temps pour libérer le dossier.
[0011] Pour réduire le bruit lors du manoeuvre de la
serrure, le pêne est généralement surmoulé par une
matière plastique qui forme une gaine 12 autour du pê-
ne, comme cela est illustré sur les figures 1 et 2. Cer-
taines parties du pêne sont dénudées, en particulier le
fond de l'échancrure et la queue 5 qui coopère avec le
cran 6 du cliquet 4, ainsi qu'une partie 13 à l'avant du
pêne pour éviter l'éclatement du surmoulage en matière
plastique du pêne si l'utilisateur referme violemment la
porte ou le hayon ou le dossier lorsque le pêne se trouve
en position fermée. Un tel éclatement serait susceptible
d'entraîner des frottements du pêne sur les éléments
adjacents et doit être évité.
[0012] Pour résister aux efforts en cas de choc vio-
lent, le pêne et le cliquet sont fabriqués en un matériau
résistant tel que l'acier. La figure 3 montre à cet égard
un pêne présentant une épaisseur a (voir figure 3) rela-
tivement importante pour résister premièrement aux ef-
forts agissant dans le plan longitudinal du pêne et qui
sont susceptibles de provoquer sa rupture, et deuxiè-
mement aux efforts latéraux agissant dans un plan
transversal et qui par une déformation de la contrepla-
que sur laquelle est fixé le pêne peuvent provoquer
l'échappement du pêne de sa prise avec le cliquet. Ce
qui est dit en référence au pêne s'applique également
au cliquet qui est fixé à cette même contreplaque.
[0013] A titre indicatif, l'épaisseur a doit être au moins
de 5 mm pour que le pêne puisse résister à la rupture,
alors qu'elle doit être de 6 mm pour éviter l'échappement
par rapport au cliquet sous l'effet d'efforts transversaux.
Bien entendu, on est obligé de choisir l'épaisseur la plus
grande même si cela entraîne une augmentation du
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poids. Ces épaisseurs sont du même ordre de grandeur
pour le cliquet.
[0014] A cause d'une contrainte imposée par l'outil de
coupe, la largeur b (voir figure 3) de la paroi autour du
trou d'articulation du pêne sur son axe de pivotement
doit être égale au moins à 1,5 x a. Cette valeur de 1,5
fois l'épaisseur matière est une valeur usuelle qui dé-
pend de la géométrie et de la complexité de la pièce.
[0015] Par ailleurs, le pêne n'est généralement pas
taré en inertie, contrairement au cliquet qui l'est par son
ressort. En règle générale, une serrure doit résister aux
forces d'inertie suivantes :

- 60 G dans le sens longitudinal ;
- 60 G dans le sens transversal ;
- 60 G dans le sens vertical.

[0016] Pour fabriquer un pêne ou un cliquet présen-
tant une épaisseur de l'ordre de 6 mm, il est indispen-
sable d'avoir recours à une découpe en plusieurs pas-
ses avec des poinçons différents. Cela nécessite une
machine-outil importante et complexe et il y a en plus
un risque de mauvaise continuité dans les lignes de cou-
pe, ce qui crée des saillies sur lesquelles le cliquet peut
s'accrocher au pêne. Il est pour cette raison important
de contrôler chaque pièce et de la rectifier si besoin en
est, ce qui entraîne des opérations supplémentaires.
[0017] Le but de l'invention est de proposer un organe
de rétention moins onéreux à la fabrication et qui ne pré-
sente pas les défauts mentionnés ci-dessus.
[0018] L'invention concerne également un procédé
de fabrication d'un organe de rétention présentant les
avantages associés à cet organe de rétention.
[0019] L'invention concerne en outre une serrure
pourvue d'au moins un tel organe de rétention.
[0020] Un objet de l'invention est un organe de réten-
tion pour serrure de véhicule automobile, comportant un
moyen de verrouillage apte à coopérer avec un moyen
de verrouillage d'un deuxième organe de rétention afin
de retenir une gâche lorsque la serrure est dans une
position fermée, l'organe de rétention présentant une
épaisseur déterminée pour résister, en cas de choc,
d'une part à sa rupture et d'autre part à sa déformation,
caractérisé en ce que ladite épaisseur de l'organe de
rétention est obtenue par au moins deux éléments d'or-
gane de rétention superposés et reliés l'un à l'autre de
manière à former ledit organe de rétention.
[0021] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- les éléments d'organe de rétention sont reliés l'un
à l'autre par une gaine surmoulée ;

- l'un au moins des éléments d'organe de rétention
comporte des moyens d'écartement disposés sur
sa face tournée vers un élément d'organe de réten-
tion adjacent de manière à créer un interstice entre
les éléments d'organe de rétention pouvant être
rempli de matière de surmoulage ;

- lesdits moyens d'écartement comportent des bos-

sages disposés régulièrement espacés sur un des
éléments d'organe de rétention ;

- les éléments d'organe de rétention sont reliés l'un
à l'autre par soudage ;

- les éléments d'organe de rétention sont reliés l'un
à l'autre par collage ;

- les éléments d'organe de rétention sont au nombre
de deux ;

- les éléments d'organe de rétention présentent un
profil périphérique sensiblement identique ;

- l'organe de rétention est un pêne ;
- caractérisé par le fait que l'organe de rétention est

un cliquet.

[0022] Un autre objet de l'invention est un procédé de
fabrication d'un organe de rétention tel que défini ci-des-
sus, caractérisé en ce que chaque élément d'organe de
rétention est fabriqué en une seule opération de décou-
pe, et en ce qu'au moins deux éléments d'organe de
rétention sont reliés l'un à l'autre par surmoulage, sou-
dage ou collage.
[0023] Encore un autre objet est une serrure de véhi-
cule automobile, caractérisée en ce qu'elle comporte au
moins un organe de rétention tel que défini ci-dessus,
coopérant avec un deuxième organe de retenue en po-
sition de verrouillage d'une gâche.
[0024] L'invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail en référence à plusieurs exemples non limitatifs d'un
pêne et d'un cliquet pour dossier de véhicule automobi-
le, en référence aux figures annexées dans lesquelles :

- les figures 1 et 2 sont des vues schématiques en
perspective montrant un pêne classique coopérant
avec un cliquet classique, ces éléments étant déjà
décrits dans l'introduction de la présente demande ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d'un pêne classique déjà décrit ;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
de deux éléments de pêne selon un mode de réa-
lisation de l'invention ;

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
illustrant les deux éléments de pêne de la figure 4
surmoulés par un élément formant gaine ;

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
d'un élément de pêne pourvu de bossages selon un
autre mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
de l'élément de pêne de la figure 6 assemblé à un
autre élément de pêne ;

- la figure 8 est une vue schématique en perspective
des deux éléments de pêne surmoulés par un élé-
ment formant gaine ; et

- la figure 9 est une vue analogue à celle de la figure
7 et qui montre un cliquet selon l'invention.

[0025] Dans la description qui suit, des éléments ana-
logues à ceux déjà décrits en référence aux figures 1 à
3 porteront les même signes de référence. L'invention
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sera d'abord décrite en détail à l'exemple de la consti-
tution d'un pêne, alors que le même principe s'applique
également au cliquet. Cependant, pour éviter les répé-
titions, les variantes ne seront décrites qu'en référence
au pêne.
[0026] La figure 4 montre un organe de rétention se-
lon l'invention sous forme d'un pêne dont l'épaisseur a
est obtenue par deux éléments d'organe de rétention
sous forme d'éléments de pêne 1A et 1B présentant un
profil identique et une forme identique, ces éléments de
pêne étant superposés l'un sur l'autre pour former un
ensemble 1' constituant le pêne proprement dit.
[0027] Les deux éléments de pêne 1A, 1B sont fixés
l'un à l'autre de manière convenable, par exemple par
soudage ou collage.
[0028] La figure 5 montre une variante avantageuse
dans laquelle les deux éléments de pêne 1A, 1B sont
reliés l'un à l'autre par un surmoulage constituant une
gaine 12. Ainsi, l'opération de solidarisation par souda-
ge ou collage peut grâce à cet agencement être suppri-
mée puisque la gaine suffit à elle seule pour relier les
deux éléments ensemble d'une manière très ferme.
[0029] Le pêne présente dans ce dernier cas des par-
ties dénudées aux mêmes endroits (2, 5, 13) que le pê-
ne classique décrit en référence aux figures 1 et 2. La
gaine est également pourvue d'une patte d'appui 8 pour
un ressort de rappel (non représenté dans la figure). La
gaine 12 comporte également quatre encoches 12a au
niveau du trou de passage de l'axe de pivotement du
pêne, pour le centrage dans le moule, par quatre ergots
complémentaires.
[0030] Les éléments de pêne 1A, 1B permettant d'ob-
tenir ensemble l'épaisseur optimale a, sont de préféren-
ce au nombre de deux, mais peuvent bien entendu com-
porter trois, voire plus d'éléments qui dans ce cas cons-
tituent un pêne stratifié.
[0031] Les figures 6 et 7 montrent un autre mode de
réalisation de l'invention dans lequel des moyens
d'écartement sont disposés entre deux éléments de pê-
ne juxtaposés 1A, 1B.
[0032] Dans l'exemple illustré, ces moyens d'écarte-
ment sont constitués par des bossages 14 régulière-
ment disposés sur l'une des grandes faces de l'élément
de pêne 1A. Lors de l'assemblage, ces bossages 14
sont dirigées vers l'autre élément de pêne juxtaposé 1B
de sorte qu'un interstice 15 soit créé entre ces deux élé-
ments. Dans le cas où l'épaisseur totale a, hors gaine,
correspond par exemple à 6 mm, l'interstice peut pré-
senter une épaisseur d'environ 1 mm.
[0033] Dans le cas où le pêne est composé de plus
de trois éléments de pêne, deux éléments de pêne pour-
vu de bossages comme illustré aux figures 6 et 7 peu-
vent être disposé de part et d'autre d'un élément de pê-
ne dépourvu de bossage.
[0034] La figure 8 montre les éléments de pêne 1A,
1B de la figure 7 maintenus écartés l'un de l'autre par
les bossages et reliés l'un à l'autre par de la matière sur-
moulée qui forme une gaine 12 autour des éléments.

De la matière surmoulée remplit également l'interstice
15 entre les deux éléments de pêne de sorte qu'un en-
semble de pêne 1' sans alvéole est obtenu, ce qui est
avantageux pour la rigidité de la pièce.
[0035] Ce mode de réalisation est particulièrement
avantageux, puisqu'il permet en plus de réduire le poids
de l'ensemble du pêne. Par conséquent, il permet l'uti-
lisation d'un ressort de rappel du pêne à dimensions ré-
duites et donc moins cher à la fabrication.
[0036] Finalement la figure 9 montre un organe de ré-
tention sous forme d'un cliquet fabriqué de manière ana-
logue à celle illustrée à la figure 7. Ce cliquet est com-
posé de deux éléments d'organe de rétention 4A, 4B
sous forme d'éléments de cliquet présentant un profil
périphérique sensiblement identique. L'un des éléments
de cliquet (4A) porte sur une de ses faces des moyens
d'écartement sous forme de bossage 14, alors que
l'autre élément de cliquet porte sur sa face tournée vers
l'extérieur un pion 10 et un axe 11.
[0037] Comme dans l'exemple du pêne, ces éléments
de cliquet 4A, 4B peuvent être reliés ensemble par un
enrobage, par soudage ou par collage.
[0038] Grâce au fait que l'épaisseur a des organes de
rétention est composée par les épaisseurs de chaque
élément d'organe de rétention 1A, 1B, respectivement
4A, 4B et éventuellement un interstice entre deux élé-
ments juxtaposés, l'invention permet la fabrication de
chaque élément d'organe de rétention en une seule
opération de découpe.
[0039] Ainsi, on n'a plus besoin d'une machine-outil
complexe pourvue de plusieurs poinçons différents et le
prix de revient des pênes selon l'invention se trouve for-
tement réduit. Le mode de réalisation le plus avanta-
geux est bien entendu celui comprenant un surmoulage,
ce qui fait qu'aucune opération d'assemblage propre-
ment dite n'est nécessaire.
[0040] Le coût de fabrication .de toute serrure de vé-
hicule automobile comprenant un organe de rétention
selon l'invention est également réduit.

Revendications

1. Organe de rétention pour serrure de véhicule auto-
mobile, comportant un moyen de verrouillage apte
à coopérer avec un moyen de verrouillage d'un
deuxième organe de rétention afin de retenir une
gâche lorsque la serrure est dans une position fer-
mée, l'organe de rétention présentant une épais-
seur déterminée (a) pour résister, en cas de choc,
d'une part à sa rupture et d'autre part à sa déforma-
tion, caractérisé en ce que ladite épaisseur (a) de
l'organe de rétention (1) est obtenue par au moins
deux éléments d'organe de rétention (1A, 1B) su-
perposés et reliés l'un à l'autre de manière à former
ledit organe de rétention (1').

2. Organe de rétention selon la revendication 1, ca-
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ractérisé en ce que les éléments d'organe de réten-
tion (1A, 1B) sont reliés l'un à l'autre par une gaine
surmoulée (12).

3. Organe de rétention selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que l'un au moins (1A) des éléments
d'organe de rétention (1A, 1B) comporte des
moyens d'écartement (14) disposés sur sa face
tournée vers un élément d'organe de rétention ad-
jacent (1B) de manière à créer un interstice (15) en-
tre les éléments d'organe de rétention pouvant être
rempli de matière de surmoulage.

4. Organe de rétention selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens d'écartement
comportent des bossages (14) disposés régulière-
ment espacés sur un (1A) des éléments d'organe
de rétention (1A, 1B).

5. Organe de rétention selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les éléments d'organe de réten-
tion (1A, 1B) sont reliés l'un à l'autre par soudage.

6. Organe de rétention selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les éléments d'organe de réten-
tion (1A, 1B) sont reliés l'un à l'autre par collage.

7. Organe de rétention selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les éléments d'organe de rétention (1A, 1B) sont au
nombre de deux.

8. Organe de rétention selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé par le fait que les
éléments d'organe de rétention (1A, 1B) présentent
un profil périphérique sensiblement identique.

9. Organe de rétention selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé par le fait que l'or-
gane de rétention est un pêne.

10. Organe de rétention selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé par le fait que l'or-
gane de rétention est un cliquet.

11. Procédé de fabrication d'un organe de rétention se-
lon l'une quelconque des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que chaque élément d'organe de ré-
tention (1A, 1B) est fabriqué en une seule opération
de découpe, et en ce qu'au moins deux éléments
d'organe de rétention sont reliés l'un à l'autre par
surmoulage, collage ou soudage.

12. Serrure de véhicule automobile, caractérisée en ce
qu'elle comporte au moins un organe de rétention
selon l'une quelconque des revendications 1 à 8,
coopérant avec un autre organe de rétention (4) en
position de verrouillage d'une gâche (3).

7 8



EP 1 126 108 A1

6



EP 1 126 108 A1

7



EP 1 126 108 A1

8



EP 1 126 108 A1

9



EP 1 126 108 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

